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SAISON 2021/2022 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION N°6 
Réunion du 18 mai 2022 

L'an deux mille-vingt-deux et le dix-huit mai à partir de 18 heures, les membres du Conseil 
d'Administration de la Fédération Française de Volley (ci-après la « FFvolley »), dont le 
siège social est sis 17 rue Georges Clémenceau 94607 Choisy-Le-Roi cedex, se sont réunis 
par visioconférence sur convocation du Président par courrier électronique, conformément 
aux dispositions de l’article 13 des statuts. 

Pour l’émargement, le Président procède à l’appel des administrateurs, tant à titre de 
membre qu’en qualité éventuellement de représentant d’un membre excusé (Annexe 1). 

Etaient présents en tant que membres à voix délibérative : 

1. ERIC TANGUY – Président
2. ALBE Christian – Trésorier général
3. COLLOT Isabelle – Administrateur
4. DURAND Christophe – Trésorier général

adjoint
5. FLORENT Sébastien – Secrétaire général
6. MERCIER Pierre – Vice-président
7. SAGOT Éric – Administrateur
8. GOUX Richard – Administrateur
9. BOUGET Yves – Vice-président
10. BERNARD Monique – Administrateur
11. ARIA Alain – Administrateur
12. CASTAINGS Nadège – Administrateur
 

13. DE BERNON Françoise – Administrateur
14. DECONNINCK Didier – Administrateur
15. FRELAT Véronique – Administrateur
16. GANGLOFF Claude – Administrateur
17. GONÇALVES-MARTINS Sébastien -

administrateur
18. KOZLUDERE Evlin – Administrateur
19. LABROUSSE Yves – Administrateur
20. LE THOMAS Viviane – Administrateur
21. MABILLE Gérard – Administrateur
22. MARTIN-DOUYAT Michel – Administrateur
23. VIALA Delphine – Administrateur

24.

Etaient représentés par un membre à voix délibérative : 
- AMARD Zélie (représentée par M. MERCIER) – Secrétaire générale adjointe
- MOURADIAN Christine (représentée par M. ARIA) – Administrateur
- VOUILLOT Pierre (représenté par Mme FRELAT) – Administrateur

Sont absents en tant que membres à voix délibératives : 
- AKILIAN Michelle – Administrateur
- ANATOLE Marc-Olivier – Administrateur
- BAGATTO Cynthia – Administrateur
- MARCAGGI Antoine – Administrateur
- NOEL Florence – Vice-présidente
- ROCHE Vincent – Administrateur
- ROYO Linda – Administrateur
- TRITZ Olivier – Administrateur
- VALLOGNES Nathalie – Administrateur

Conformément à l’article 16 des statuts et en sa qualité de Président de la Fédération 
Française de Volley, Éric TANGUY préside la séance. Conformément à l’article 17 du 
Règlement intérieur, le Secrétaire Général sera en charge de l’établissement du présent 
procès-verbal.  
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Le Président constate que les membres présents et représentés sont au nombre de VINGT-
SIX et qu'en conséquence la réunion peut valablement se tenir dans le respect du quorum 
fixé à l’article 14 des statuts. 
 
Assiste avec voix consultative conformément à l’article 14 des statuts :  

- Aline GEMISE-FAREAU – Présidente du Conseil de Surveillance 
 
Assistent sur invitation du Président :  

- Jean-Paul ALORO – Membre du Conseil de Surveillance 
- Laurie FELIX – Salariée de la FFvolley 

 
Le Président rappelle que l'ordre du jour de la séance est le suivant : 
 

 
I - INTERVENTION DU PRESIDENT DE LA FFvolley 

  
II - POLE ADMINISTRATION ET FINANCES 

 
ADMINISTRATION 

 
 Approbation et présentation du procès-verbal du Conseil 

d’administration 
 

 Appel d’offres assurances collectives  
 

 Orientations statutaires 
 

 Résolutions médicales :  
• Reprise du procès-verbal n°2 de la commission 

médicale du 18 avril 2022 
• Modifications du Règlement Général médical  

 

 
FINANCES 

 
 Impact de tarifaires des résultats de l’appel d’offre 

assurances collectives  
 Pack création de club 

 
III - POLE SPORTIF 

 
 Modification du RGES par rapport à la jurisprudence du 

CNOSF 
 Règlement Général de l’Arbitrage : dérogation aux limites 

d’âges des arbitres 
 Informations projets sportifs :  

• Création de la division féminine semi professionnelle 
• Création du championnat CFC 

 
IV - QUESTIONS DIVERSES 

 
Le Président ouvre la séance du Conseil d’Administration à 18h00 

 
En préambule, le Président donne la parole à Monsieur FLORENT pour présenter des 
ajustements de l’ordre du jour.  
 
Modification du contenu :  

• Rajout d’une résolution sur les tarifs suite à l’appel d’offres d’assurances collectives 
; 

• Rajout des points d’informations projets sportifs  
• Rajout des questions diverses 

 
Personne ne demandant la parole, le Président décide d’ouvrir le vote (main levée) : 

 
1ère RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à 
l’unanimité d’approuver la modification de l’ordre du jour de la présente réunion.  

 
I - INTERVENTION DU PRESIDENT DE LA FFVOLLEY 

 
Le Président prend la parole, son intervention est résumée en ces termes :  
 

• Gymnasiades 2022 à Deauville : 
 
Le Président de la FFvolley a eu l’occasion d’assister à la compétition mondiale de jeunes 
organisée par l’UNSS, les Gymnasiades, qui se déroulaient à Deauville.  
 
Les équipes de beach volley qui ont gagns le championnat de France UNSS ont participé 
et la compétition s’est avérée magnifique tant par l’enjeu sportif, l’organisation et le site 
dans lequel elle avait lieu. 
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• Informations sur le maillot de l’équipe de France :  

  
A la suite de l’annonce de la FIVB de refuser le maillot de l’équipe de France tel que notre 
équipementier l’a conçu, la FFvolley a négocié avec son instance internationale et a 
finalement trouvé un compromis lui permettant de conserver son logo en filigrane. Seul le 
drapeau français en dos de maillot sera recouvert.  
 

II - POLE ADMINISTRATION ET FINANCES 
 

ADMINISTRATION 
 
Le Président donne la parole à Monsieur FLORENT pour la présentation des résolutions et 
des informations suivantes. 
 

 Procès-verbal du Conseil d’administration des 30 avril et 1er mai 2022 : 
 

Le procès-verbal des 30 avril et 1er mai 2022 est soumis à approbation du Conseil 
d’administration. 
 
Il est noté une incohérence sur la comptabilisation des licences payantes et des licences 
évènementielles qui sera corrigée.  
 
Plus personne ne demandant la parole, le Président décide d’ouvrir le vote :  
 
2ème RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à 
majorité simple d’approuver le procès-verbal des 30 avril et 1er mai 2022. 
 

 Appel d’offres assurances collectives  
 
Conformément au code du sport, le 3 mars 2022, la Fédération Française de Volley a 
relancé son appel offre quadriennal sur les assurances collectives via son courtier AIAC 
Courtage, qui concernent les polices suivantes : 
 

- Responsabilité civile (clubs et licenciés) 
- Individuel accident (licencié) 
- Sport de haut niveau 
- Protection juridique 
- Responsabilité civile des mandataires sociaux.  

 
Au terme de cette consultation, deux assureurs ont formulé une offre :  

- GENERALI 
- MAIF 

 
Il est exposé le contenu des offres auprès des membres du Conseil d’administration dont 
les tenants demeurent confidentiels.  
 
Les nouvelles polices se termineront en août . 
 
Plus personne ne demandant la parole, le Président décide d’ouvrir le vote :  
 
3ème RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à 
la majorité simple d’approuver l’offre présentée par la MAIF. 
 
Les contrats seront revus par le service juridique. 
 
Il est à noter que la MAIF ne collaborant plus avec la Mutuelle des Sportifs auprès de 
laquelle la FFvolley était engagée pour la police couvrant les risques liés à l’individuelle 
accident et le sport de haut niveau, le contrat sera résilié dans les délais.  
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Orientations statutaires 

 
Le Groupe de Travail « ORIENTATIONS STATUTAIRES » s’est réuni mercredi 11 mai 2022 
sous la président d'Éric TANGUY. 
 
Certaines problématiques législatives ont été soulevées, notamment l’obligation d’avoir 
25% minimum de licenciés avec une « qualité particulière » au sein du Conseil 
d’Administration. 
 
Proposition de résolution « orientations statutaires » pour l’assemblée générale :  
 
R1 : Composition du collège électoral :  

A. Conserver la composition actuelle, avec 100% de vote direct des clubs 
B. Modifier la composition actuelle, avec au minimum 70% de vote direct des 

clubs pour le scrutin de liste 
R2 : Représentativité des SHN, entraineurs, arbitres : 

A. Collège électoral composé de leurs pairs avec majeurs  
B. Collège électoral composé de leurs pairs sans considération d’âge 

R3 : Représentation des territoires :  
A. Conserver une représentativité des territoires au CA 
B. Revenir à un scrutin unique de liste 

R4 : Si réponse A à la R3 :  
A. Conserver une représentation de tous les territoires ; 
B. Conserver une représentation des territoires sans contrainte territoriale. 

 
Plus personne ne demandant la parole, le Président décide d’ouvrir le vote :  
 
3ème RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à 
la majorité simple d’approuver les votes d’orientations pour l’assemblée générale 
de mai 2022. 
 

 Résolutions médicales :  
 

• Reprise du procès-verbal n°2 de la commission médicale du 18 avril 2022 
 
Personne ne demandant la parole, le Président décide d’ouvrir le vote :  
 
4ème RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à 
la majorité simple d’approuver le procès-verbal n°2 de la commission médicale 
du 18 avril 2022. 
 

• Modifications du Règlement Général médical 
 
Personne ne demandant la parole, le Président décide d’ouvrir le vote :  
 
5ème RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à 
la majorité simple d’approuver le règlement général médical. 
 

FINANCES 
 
Le Président prend la parole pour la présentation des résolutions et des informations 
suivantes. 
 

 Impact de tarifaires des résultats de l’appel d’offre assurances collectives 
 
Il est proposé de régulariser les tarifs sur les licences en fonction de l’éventuel coût 
supplémentaire de l’assurance responsabilité civile dont bénéficie les licenciés.  
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En effet, comme analysé dans l’offre de la MAIF, il y a aura une augmentation de quelques 
centimes sur le tarif par licencié concernant les polices responsabilité civile, accident 
corporel. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président décide d’ouvrir le vote :  
 
6ème RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à 
la majorité simple d’approuver la modification tarifaire. 
 

 Pack « création d’un club » 
 
Comme évoqué lors du dernier Conseil d’administration comme absent des tarifs, il est 
confirmé que celui-ci n’est pas supprimé et qu’une fiche didactique a été créée.  
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VII - POLE SPORTIF 
 
Le Président donne la parole à Monsieur MERCIER pour la présentation des résolutions et 
des informations suivantes. 
 

 Modification du RGES par rapport à la jurisprudence du CNOSF 
 
Faisant suite aux dernières conciliations devant la conférence des conciliateurs du CNOSF, 
il est proposé une modification du règlement général des épreuves sportives relative à 
l’article 28.  
 
Personne ne demandant la parole, le Président décide d’ouvrir le vote :  
 
8ème RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à  
la majorité simple d’approuver la modification du RGES. 
 

 Règlement Général de l’Arbitrage : dérogation aux limites d’âges des arbitres 
 
Faisant suite aux derniers débats en Conseil d’administration, il est proposé une 
modification du règlement général d’arbitres relative à l’article 4.4. en proposant une 
dérogation à la limite d’âge en division fédérale (hors panel C). 
 
Plus personne ne demandant la parole, le Président décide d’ouvrir le vote :  
 
9ème RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à 
la majorité simple d’approuver la dérogation aux limités d’âges des arbitres. 
 

 Informations projets sportifs :  
 
Les projets seront également présentés à l’assemblée générale 2022. 
 

• Création de la division féminine semi-professionnelle 
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• Création du championnat CFC 
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VIII - QUESTIONS DIVERSES 
 
Aucun membre ne souhaite prendre la parole.  
 

*** 
Plus de point n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 20 heures. 
 
Listes des annexes :  
 

- Annexe 1 – Feuille d’émargement 
 
De tout ce que dessus, a été dressé procès-verbal qui a été signé par le Président, le Vice-
Président et le Secrétaire Général de la FFvolley. 
 
 
 
 
 

Le Président 
Éric TANGUY 

 Le Secrétaire général 
Sébastien FLORENT 

 



 
 

 
 
 
 
 

FEUILLE DE PRESENCE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 18 MAI 2022 

  

Prénom NOM ABSENT 

Nom Prénom 

du 

représentant 

Signatures 

VOIX DELIBERATIVES 

ERIC TANGUY     
X 

AKILIAN Michèlle  x   
 

ALBE Christian     
X 

AMARD Zélie   MERCIER 
X 

COLLOT Isabelle      
X 

DURAND Christophe      
X 

FLORENT Sébastien     
X 

MERCIER Pierre     
X 

NOEL Florence  X   
 

SAGOT Eric      
X 

ANATOLE Marc-Olivier  X    
 

GOUX Richard      
X 

BOUGET Yves     
X 

BERNARD Monique     
X 

ARIA Alain     
X 

BAGATTO Cinthya X   
 

CASTAINGS Nadège     
X 



 
 

DE BERNON Françoise     
X 

DECONNINCK Didier     
X 

FRELAT Véronique     
X 

GANGLOFF Claude     
X 

GONÇALVES-MARTINS 

Sébastien 
    

X 

KOZLUDERE Evlin     
X 

LABROUSSE Yves     
X 

LE THOMAS Viviane     
X 

MABILLE Gérard     
X 

MARCAGGI Antoine  X   
  

MARTIN-DOUYAT Michel     
X 

MOURADIAN Christine   ARIA 
x 

ROCHE Vincent X   
  

ROYO Linda  x   
  

TRITZ Olivier x    
  

VALLOGNES Nathalie x    
  

VIALA Delphine     
x 

VOUILLOT Pierre   FRELAT  
x 

VOIX CONSULTATIVES 

Aline GEMISE FAREAU     
  

Axelle GUIGUET     
  

INVITATIONS       

Jean-Paul ALORO     
  

Laurie FELIX     
x 

 
  



 
 
La présente feuille de présence faisant apparaître que VINGT-SIX membres sont 

présents ou représentés, a été arrêtée et certifiée exacte par le Président de séance. 

 

Fait à Choisy-le-Roi, le 18 mai 2022 

 

M. Eric TANGUY 

Président de la Fédé ration Française de Volley 
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